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ART. 7 N° 331

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 juin 2023 

VISANT À DONNER À LA DOUANE LES MOYENS DE FAIRE FACE AUX NOUVELLES 
MENACES - (N° 1352) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 331

présenté par
M. Mickaël Bouloux

----------

ARTICLE 7

À l’alinéa 12, substituer au mot :

« soixante-sept »

le mot : 

« soixante-neuf ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d'appel des députés Socialistes et apparentés vise à inviter la majorité et le 
Gouvernement à aller au bout de leur logique, après avoir reculé de deux ans l'âge de départ à la 
retraite.

 
 


